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 n° 300 030 du 15 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. KALONDA DANGI 

Avenue Jean Sobieski 66 

1020 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 06 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 12 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 avril 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 septembre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me E. KALONDA DANGI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse à l’égard de 

la requérante, sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 8°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi). 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la « violation : 

Des articles 8 et 3 de la Convention européenne des droits de l'homme et de[s] libertés fondamentales ; 

des articles 39 et 62 de la [Loi], des articles 1,2 et 3de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs ; article 40 de la [Loi], des principes de bonne administration (de bonne foi, de 

prudence, d'impartialité et de proportionnalité) ainsi que l'erreur manifeste d'appréciation ».  
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3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé les articles 39 et 40 de la Loi et les principes de bonne 

administration (de bonne foi, de prudence, d'impartialité et de proportionnalité) et aurait commis une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des articles et 

principes précités et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Pour le surplus, l’invocation des articles 39 et 40 de la Loi manque en droit, ceux-ci étant 

respectivement relatifs à la Commission Consultative des Etrangers et au séjour de plus de trois mois 

des citoyens de l’Union Européenne.  

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi « 

Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé  : 1° s'il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; […] 8° s'il exerce une activité professionnelle 

indépendante ou en subordination sans être en possession de l'autorisation requise à cet effet; ».    

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé en fait et en droit la décision 

d’éloignement querellée en indiquant que « L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des 

articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : Article 7, alinéa 1er : x 1° s'il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. x 8° s'il exerce une 

activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de l'autorisation 

requise à cet effet. L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de 

séjour valable au moment de son arrestation. Le rapport administratif de la zone de police de Bruxelles 

Capitale Ixelles indique que l’intéressée était en train de travailler sans être en possession d’une carte 

professionnelle ou d’un permis de travail ou un single permit », ce qui se vérifie au dossier administratif 

et ne fait l’objet d’aucune remise en cause concrète.  

 

Le Conseil souligne que l’ordre de quitter le territoire attaqué est donc fondé sur deux motifs distincts 

dont chacun peut suffire à lui seul à le justifier. Ces motifs se basent respectivement sur les points 1° et 

8° de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi. 

 

Comme relevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, sans s’attarder sur la question 

de savoir si cette information a été portée à sa connaissance en temps utile, « Quant au fait que 
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l’intéressée a sollicité un emploi et a obtenu une promesse d’embauche ferme auprès de la firme où elle 

était en train de faire un essai, il est irrelevant [en tout état de cause] puisqu’elle ne possède pas les 

autorisations requises pour exercer une activité lucrative en Belgique ». 

 

3.4. Quant aux développements basés sur l’article 3 de la CEDH, à l’instar de la partie défenderesse 

dans sa note d’observations, le Conseil « ne voit ensuite pas l’intérêt de la partie requérante à soutenir 

qu’elle aurait été victime de graves persécution[s] dans son pays d’origine, la R.D.C. puisqu’elle écrit 

elle-même dans son recours que la demande de protection internationale qu’elle avait introduit sur cette 

base en France a été rejetée et qu’elle n’a pas introduit de demande de ce type en Belgique », « ne voit 

pas non plus l’intérêt de la partie requérante à faire valoir qu’elle ne pouvait plus vivre en France parce 

que la personne qui voulait former un couple avec elle était pédophile et qu’elle a donc quitté la France 

afin d’éviter tout contact avec cet homme aux pulsions dangereuses puisque l’acte attaqué n’a pas pour 

effet de l’obliger à retourner en France où elle n’est pas autorisée au séjour mais dans son pays 

d’origine » et estime que « si la partie requérante affirme qu’elle est diabétique et doit se soigner au 

quotidien, elle n’a pas prétendu qu’elle ne pourrait pas avoir accès aux soins requis dans son pays 

d’origine et ni fourni le moindre document permettant d’arriver à une telle conclusion ». En outre, la 

requérante n’a fourni aucune preuve démontrant qu’elle ne peut pas voyager en raison de son état de 

santé.  

 

3.5. Par rapport à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la 

partie requérante allègue une violation de la disposition précitée, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Or, la requérante n’a aucunement explicité ni étayé en quoi consiste sa vie privée et/ou familiale.  

 

La décision attaquée ne peut dès lors être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.  

 

3.6. Comparaissant à sa demande à l’audience du 19 décembre 2023, et interrogée quant à la présence 

d’une copie du recours à la demande d’être entendue, la partie requérante confirme qu’il s’agit d’une 

copie de celui-ci et déclare que la situation de la requérante est inchangée. 

 

La partie défenderesse demande de constater l’abus de la procédure de demande à être entendu, dans 

la mesure où la partie requérante ne fait valoir aucune observation concernant l’ordonnance adressée 

aux parties par le Conseil. Elle ajoute que l’abus est encore plus grand dès lors que joindre la copie du 

recours à la demande d’être entendu n’a pas de sens vu l’ordonnance qui y répond.   

 

Il convient, dès lors, de relever l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie requérante, et, 

partant, l’usage abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi. 

 

3.7. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

3.8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt-quatre par : 



  

 

 

CCE X - Page 4 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


